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Avec l’arrivée 
du Tram 11 express,  
vos bus évoluent !
Avec ses 7 gares dont 3 nouvelles et 4 existantes,  
le Tram 11 express vient étoffer le réseau 
de transports en commun du nord francilien. 
La ligne relie Le Bourget à Epinay-sur-Seine en 
seulement 15 minutes. Avec un train toutes 
les 5 minutes en heure de pointe, cette liaison 
moderne facilite et accélère les trajets de banlieue 
à banlieue. Pour accueillir ce changement, le réseau 
de bus évolue lui aussi. Au programme : deux nouvelles 
lignes, 8 lignes modifiées, et 2 lignes supprimées 
et fusionnées. L'objectif ? Un meilleur maillage 
des transports en commun, et l'aménagement 
de correspondances pratiques entre bus et tram.  
Des nouveaux itinéraires aux fréquences renouvelées, 
ce dépliant vous dit tout ce qu'il faut savoir sur  
les changements à compter du 1er juillet 2017. 

Les titres de 
transports valables 
sur le Tram 11 express

ABONNEMENTS
Tous les types d’abonnements zones 3-4 sont valables 
à la fois sur le Tram 11 express et sur le réseau bus : 
passe Navigo, Imagine’R, carte Améthyste. 
 
 

BILLETS
Les tickets valables à bord sont le billet origine/ 
destination, Mobilis, tickets jeunes week-end, 
Paris Visite. Le ticket T+ n’est pas valable dans 
le Tram 11 express.  
 
 

            PENSEZ-Y 
Quel que soit le titre de transport, vous devez 
systématiquement le valider à chaque montée 
dans le tram ou dans le bus.

SARCELLES BOIS D'ECOUEN  
 LE BOURGET

ITINÉRAIRE :  
L'itinéraire ne change pas. 

FRÉQUENCE :  
La fréquence est renforcée du lundi au vendredi entre 
les gares de Sarcelles - St-Brice et du Bourget RER. 
Le bus 133 passe désormais toutes les 6/7 minutes 
en heure de pointe le matin et le soir, et toutes les 
9 minutes en heure creuse. Sa fréquence de passage 
reste à 20 minutes en soirée.  

CORRESPONDANCE 
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS :  
En gare du Bourget RER B.

PIERREFITTE - STAINS  
 DEUIL-LA-BARRE ZA DU MOUTIER 

ITINÉRAIRE : 
L'itinéraire ne change pas.

FRÉQUENCE : 
Du lundi au vendredi la fréquence est renforcée, 
y compris pendant les vacances scolaires. Le bus 337 
passe toutes les 20 minutes en heure de pointe, 
30 en heure creuse. A cela s'ajoute la création de deux 
nouveaux services : désormais, le bus passe toutes 
les 30 minutes en journée le samedi, ainsi qu'en soirée 
du lundi au samedi jusqu'à 22h30. 

CORRESPONDANCE 
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare de Pierrefitte Stains RER D et d'Épinay 
Villetaneuse ligne H.

DEUIL-LA-BARRE - MARCHÉ DES MORTEFONTAINES 
 SAINT-DENIS - CITÉ FLORÉAL
ITINÉRAIRE :  
La ligne ne desservira plus l'itinéraire entre Saint-Denis 
Université et la ZAC Landy Nord. Par ailleurs, la ligne est 
prolongée de Saint-Denis Université jusqu'à Cité Floréal 
à Saint-Denis, empruntant l'avenue Stalingrad, le chemin 
de Saint Léger, les rues du Chemin Vert, des Fresnes, 
Plouich et Haydn, pour achever sa course au terminus, 
promenade de la Basilique. 4 arrêts sont créés le long du  
prolongement : "Chemin Vert", "la Mutualité", "Clos Hanot", 
et "Henri Barbusse". À Deuil-la-Barre, le terminus est 
déplacé rue Eugène Lamarre, à partir duquel la ligne 
reprend son itinéraire par l'avenue Mathieu Chazotte.  

FRÉQUENCE :  
La fréquence est renforcée en soirée du lundi au dimanche, 
avec des passages toutes les 30 minutes de 22h30 jusqu'à 
la fin du service. En semaine, le bus 356 continue de passer 
toutes les 10 minutes en heure de pointe le matin,  
8/9 minute en heure de pointe le soir, et 13/14 minutes 
en heure creuse. L'amplitude horaire s'élargit également 
le matin dans les 2 sens, avec un départ à 5h00 du lundi 
au samedi, 6h00 le dimanche. 

CORRESPONDANCE AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare d'Épinay Villetaneuse ligne H.

VILLEPINTE  LA COURNEUVE - 8 MAI 1945

ITINÉRAIRE :  
L'itinéraire ne change pas.  

FRÉQUENCE :  
Du lundi au vendredi, le bus 609 passe désormais toutes 
les 8 minutes en heure de pointe, et 12 en heure creuse. 
La fréquence est également renforcée le samedi après 
22h00 avec des courses toutes les 20 minutes, ainsi 
que le dimanche par des passages toutes les 20 minutes  
en journée, 30 après 22h00. 

CORRESPONDANCE 
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare du Bourget RER B.

SEVRAN BEAUDOTTES  
 DUGNY-LA-COURNEUVE

ITINÉRAIRE :  
La ligne 610 est modifiée pour desservir Dugny  
La Courneuve, en remplacement de son itinéraire vers 
La Courneuve 8 mai 1945.  

FRÉQUENCE :  
Du lundi au vendredi, le bus 610 passe toutes les 
15 minutes en heure de pointe, 20 en heure creuse. 
La fréquence est également renforcée le samedi,  
avec un passage toutes les 20 minutes en journée, 
30 après 22h00. Enfin, l'amplitude horaire est élargie 
le dimanche, de 6h30 le matin jusqu'à 00h30 le soir. 

CORRESPONDANCE 
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare de Dugny La Courneuve.

ARGENTEUIL  PIERREFITTE - STAINS

ITINÉRAIRE : 
L'itinéraire ne change pas. 

FRÉQUENCE : 
Du lundi au dimanche, l'amplitude est étendue à 00h30 
en soirée, avec une fréquence de passage toutes 
les 20 minutes tout au long de l'année. Autre changement :  
du lundi au vendredi, le bus 361 passe désormais toutes 
les 10 minutes en heure de pointe le soir jusqu'à 20h00, 
s'alignant sur l'heure de pointe du matin. La fréquence 
est renforcée le dimanche de 13h à 19h, avec un passage 
toutes les 15 minutes.

CORRESPONDANCES 
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare de Pierrefitte Stains RER D, 
de Villetaneuse Université T8, d'Épinay-sur-Seine RER C 
et d'Épinay Villetaneuse ligne H.

SAINT-DENIS UNIVERSITÉ  
 SAINT-DENIS - ZAC LANDY NORD

ITINÉRAIRE : 
La ligne 353 reprend en partie l'itinéraire de la ligne 
356, qui reliait Deuil-Mortefontaines à Saint-Denis - 
ZAC du Landy Nord, à partir de Saint-Denis Université. 
Le tracé reste le même, de la rue Guynemer à l'avenue 
des Fruitiers, et les points d'arrêts sont identiques  
à ceux de l'ancienne ligne 356.

FRÉQUENCE :  
Du lundi au vendredi, toutes les 15 minutes en heure 
de pointe, 20 en heure creuse ; toutes les 20 minutes 
le samedi du matin au soir, et 30 le dimanche.

CORRESPONDANCE 
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare d'Épinay Villetaneuse ligne H.

STAINS LA CERISAIE  
 VILLIERS LE BEL

ITINÉRAIRE :  
La ligne est prolongée en direction de Stains - La Cerisaie, 
et emprunte les avenues Anatole France et du Plein Midi 
avant de suivre l'ancien itinéraire de la ligne 333 jusqu'à 
l'avenue de Stalingrad. En sens inverse vers Gare de Villiers, 
le bus 270 passe par la ruelle de l'Ascension, l'avenue Jean 
Moulin puis avenue de la Résistance pour ensuite reprendre 
le tracé de l'ancienne ligne 333 jusqu'à la rue Victor Baltard. 

FRÉQUENCE :  
Du lundi au samedi, le service de soirée est prolongé 
jusqu'à 22h30, le dimanche jusqu'à 20h30. Les courses 
du samedi sont harmonisées avec une fréquence 
de passage toutes les 20 minutes en journée.

CORRESPONDANCE 
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare de Stains La Cerisaie.

SAINT-DENIS UNIVERSITÉ  
 SARCELLES CHANTEPIE 

ITINÉRAIRE :  
Une nouvelle ligne 168 est créée, sur la base d'une 
refonte de l'actuelle ligne 268. Désormais, le bus 168 
au départ de Saint-Denis Université emprunte l'avenue 
Stalingrad, puis la rue Toussaint Louverture, avant 
de se diriger vers l'avenue Emile Zola, la rue Guynemer, 
et l'avenue Elisée Reclus. Il continue sa course sur 
l'avenue Lénine, puis rue de Paris et avenue du général 
Gallieni, pour arriver sur la D 316, rue Lucien Aubry, 
et achever son parcours sur l'avenue de la Division 
Leclerc (D10). Dans le sens inverse, le bus emprunte  
les boulevards Charles de Gaulle et Jean Mermoz. 
Enfin, la nouvelle ligne 168 récupère les 9 arrêts 
de la navette "Butte Pinson". 

FRÉQUENCE :  
Toutes les 20 minutes (minimum) entre 6h00 et 20h00 
du lundi au samedi, et entre 7h00 et 20h00 le dimanche. 

CORRESPONDANCE 
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare de Pierrefitte Stains RER D.

MAIRIE DE SAINT-OUEN  
 EPINAY-SUR-SEINE 

ITINÉRAIRE :  
L'itinéraire ne change pas. 

FRÉQUENCE :  
Globalement, la fréquence est renforcée du lundi  
au vendredi, en heure de pointe et en journée. 
Cela correspond à 10 courses supplémentaires 
en période de plein trafic et 6 courses supplémentaires 
pendant les vacances scolaires. Elle s'adapte également 
aux horaires de rentrées et de sorties du collège Sisley.  
Le mercredi, un passage est ajouté à 7h45/8h00  
et entre 8h50/9h00, tandis que 2 passages complètent 
l'offre entre 12h00/13h00. Le reste de la semaine, deux 
passages sont ajoutés à 7h45/8h00, ainsi qu'un passage 
à 8h50/9h00, et un autre pour la sortie des élèves 
à 15h45. Le dimanche, la fréquence est augmentée  
à une course toutes les 20 minutes.

CORRESPONDANCE  
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare d’Épinay-sur-Seine RER C.

ENGHIEN-LES-BAINS  
 SAINT-DENIS UNIVERSITÉ 

ITINÉRAIRE :  
À Villetaneuse, le nouvel itinéraire passe par la rue 
du 19 mars 1962 ainsi que la rue Fajon. Les navettes 
scolaires entre la gare et le lycée d'Enghien sont 
supprimées. Les lignes 14 et 16 du réseau Transdev 
TVO assurent ce lien.

FRÉQUENCE : 
Du lundi au dimanche, les services en soirée sont 
renforcés, avec une course toutes les 20 minutes 
jusqu'à 22h30, et toutes les 30 minutes de 22h30 
à 00h30. En semaine, le bus 256 continue de passer 
toutes les 10 minutes en heure de pointe, 12 en heure 
creuse. En revanche, les courses dominicales sont 
harmonisées, avec un passage toutes les 20 minutes 
en journée.  

CORRESPONDANCE  
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare d’Épinay Villetaneuse ligne H.

SAINT-DENIS UNIVERSITÉ  
 VILLIERS LE BEL GONESSE-ARNOUVILLE  

ITINÉRAIRE :  
Le bus 268 circule rue Etienne Dolet et franchit le pont des 
Montains avant de retrouver l'avenue du Colonel Rol Tanguy, 
la rue d'Amiens et l'avenue Emile Zola qui mène jusqu'à 
Saint-Denis Université. Les aménagements de voirie sur la rue 
Julien Boursier à Villiers-le-Bel l'ayant rendue à sens unique, 
le bus 268 emprunte les rues Thomas Couture, Pasteur 
et République entre les arrêts "Espérance Julien Boursier" 
et "Eglise Villiers-le-Bel".  Un nouvel arrêt Pierrefitte-Stains 
est créé avenue du Colonel Rol-Tanguy à Stains, desservi 
dans les 2 sens. L'arrêt Pierrefitte-Stains Pasteur est ajouté 
rue Pasteur, desservi en direction de Saint-Denis Université. 

FRÉQUENCE : 
En semaine jusqu'à 22h30, toutes les 15 minutes, puis 
toutes les 20 minutes jusqu'à la fin de service. Par ailleurs, 
les courses partielles deviennent des courses longues entre 
Villiers et Pierrefitte, sans modification des fréquences 
actuelles. Les courses matinales de la navette  
"Butte Pinson" sont reprises par la nouvelle ligne 168, 
et la navette Pierre Sémart est supprimée.

CORRESPONDANCE AVEC LE TRAM 11 EXPRESS :  
En gare de Pierrefitte Stains RER D.

PORTE DES LILAS   
 DUGNY CENTRE-VILLE

ITINÉRAIRE : 
Le terminus de la Porte des Lilas s'effectue désormais 
place du Maquis du Vercors et non plus rue Charles Cros.  
Un nouvel arrêt est mis en service en gare de  
Dugny La Courneuve. 

FRÉQUENCE :  
Du lundi au vendredi, toutes les 7 minutes le matin en heure 
de pointe, toutes les 7/8 minutes en heure de pointe le soir, 
et toutes les 12 minutes en heure creuse. Le week-end,  
le bus passe toutes les 15 minutes le samedi matin  
et 13 l'après-midi, contre 20 minutes le dimanche matin  
et 15 l'après-midi. 

CORRESPONDANCE  
AVEC LE TRAM 11 EXPRESS  :  
En gare de Dugny la Courneuve.
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TRANSILIEN Dugny La Courneuve
Parc Georges Valbon 

Stains La CerisaiePierrefitte StainsVilletaneuse UniversitéEpinay Villetaneuse 
Montmagny

Le Bourget
Epinay 

sur Seine

ZONE 3 ZONE 3ZONE 4

3711 237
N51361238

3715 337
N51356 361

150 268 337
N44361

249 610

256 361

11 250 253
270 VITAVIL

133 143 146 152
703607 609 610

N44

Épinay-sur-Seine > Le Bourget

168 237 249 256 268

270 337 353 356 361 609 610

7 gares entre 
Épinay-sur-Seine  
et Le Bourget
- 3 nouvelles gares

-  4 gares transformées en pôles 
de correspondance.

Épinay-sur-Seine

Le Bourget
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prolongement sous réserve

des aménagements

de voirie

desserte
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35 36 37
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Lignes inchangées

7

N
250 m

4 min

Ligne supprimée fusionnée avec333 270
Ligne supprimée fusionnée avec156 361

DÈS LE  
1ER JUILLET 2017,  

VOS LIGNES DE BUS 
S’ADAPTENT  

À L’ARRIVÉE DU 
TRAM 11 EXPRESS !

 
SARCELLES BOIS D'ECOUEN  
 LE BOURGET

 
SAINT-DENIS UNIVERSITÉ  
 SARCELLES CHANTEPIE 

 
MAIRIE DE SAINT-OUEN  
 EPINAY-SUR-SEINE 

 
PORTE DES LILAS   
 DUGNY CENTRE-VILLE

 
ENGHIEN-LES-BAINS  
 SAINT-DENIS UNIVERSITÉ 

 
SAINT-DENIS UNIVERSITÉ  
 VILLIERS LE BEL GONESSE-ARNOUVILLE  

 
STAINS LA CERISAIE  
 VILLIERS LE BEL

 
SEVRAN BEAUDOTTES  
 DUGNY-LA-COURNEUVE

 
PIERREFITTE - STAINS  
 DEUIL-LA-BARRE ZA DU MOUTIER 

 
ARGENTEUIL  
 PIERREFITTE - STAINS

 
SAINT-DENIS UNIVERSITÉ  
 SAINT-DENIS - ZAC LANDY NORD

 
VILLEPINTE  
 LA COURNEUVE - 8 MAI 1945

DEUIL-LA-BARRE - MARCHÉ DES MORTEFONTAINES 
 SAINT-DENIS CITÉ FLORÉAL 

PLAN DU RESEAU  
DE BUS À L'ARRIVÉE  
DU TRAM 11 EXPRESS

168

237

249

256

268

270

337

353

356

361

609

610

Épinay-sur-Seine > Le Bourget

À partir 
du 1er juillet 2017

Vos lignes de bus 
évoluent pour l'arrivée 
du Tram 11 express
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7 nouvelles gares, 
8 communes traversées

- Épinay-sur-Seine 
- Deuil-la-Barre 
- Villetaneuse 
- Montmagny 
- Pierrefitte-sur-Seine  
- Stains La Cerisaie 
- La Courneuve 
- Le Bourget

Épinay-sur-Seine > Le Bourget

De nombreuses  
correspondances 
avec le réseau  
de transport  
existant

Le Tram 11 express se connecte 
aux lignes de RER B en gare du Bourget, 
au RER C en gare d’Épinay-sur-Seine,  
au RER D en gare de Pierrefitte Stains, 
à la ligne H Transilien en gare 
d’Épinay Villetaneuse et au T8 
en gare de Villetaneuse Université.

À terme, la ligne sera reliée aux 
nouvelles lignes de métro 16 et 17  
au Bourget.


